
Total Raffinage Chimie (TRC) 

Consultation publique de la CRE du 30 juin 2016 relative à l’évolution des règles d’équilibrage sur 

les réseaux de transport de gaz au 1er octobre 2016 

Votre question :  

Question 1 :  

Total Raffinage Chimie (TRC) partage l’avis de la CRE  

Question 2 :  

Non, GRT gaz avait proposé de pénaliser plus fortement les contributeurs au déséquilibre.  

TRC propose 0 (pour les aideurs) et + 5% (pour les contributeurs). Solution non retenue par certains 

expéditeurs car ils sont incapables de connaître leur déséquilibre. 0/5% est également neutre pour 

les expéditeurs ne connaissant pas leur déséquilibre. +/-5% pénalise tout le monde. En février 2012, 

certains fournisseurs ont rééquilibré leur position en faisant jouer les clauses d’interruptibilité de 

leur contrat. De gros consommateurs industriels ont basculé vers d’autres sources d’énergie (GPL, 

Fuel). Il existe donc d’autres moyens que des ressources gaz naturel pour équilibrer le réseau. En-

core faudrait-il ne pas pénaliser les aideurs. Cette notion d’aideur et contributeur existe chez 

d’autres TSO en Europe.  

Question 3 :  

Non car en cas de prix du gaz élevé la surcote devient faible en pourcentage et donc moins incitatif.  

Question 4 à 14 :  

pas d’avis 

 


